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ARTICLE PREMIER
A lapremiére phrase de |’ alinéa 18, aprés e mot :
« équilibrées »,
insérer lesmots :

« éguitables et non discriminatoires ».

EXPOSE SOMMAIRE

L e présent amendement a pour objet d’imposer la conclusion d’ accords aux conditions équitables et
non discriminatoires entre les éditeurs et les représentants de la filiére audiovisuele et
cinématographique.
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